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Article 248- 1: La Lo i détermine 1 s uperfic i e min i male et maximale dee 
unités de b a s e des exploitations açricolee . 

Article 249 : L'Etat a pour obliçation d ' étab lir les s tructures nécessaire• 
pour assurer la productivité maximale de l a ter re et l a commercialisation 
interne des denrées. Des uni tés d'encadrement t e c hnique e t s ont 
établies pour assister les a u n iveau d e cha que Section C unale. 

Article 250 : Aucun monopol e ne peut établi faveur de 1 ' Btat 
et des COlle ctivités Terr itoriales que dans l'Intérê t e xclusif de la Société. 
Ce mopopole ne peut c é dé à un pa r t iculier. 

Article 251: L ' i mportation des denrées a gri coles e t de leurs dérivés 
p roduits, e n qua nt i té s uff i sante s ur le Territoir e National est interdite, 
sauf cas de f orce majeure. 

Article 252: L 'Etat peut prendre e n charçe l e f onctionnement des Entre­
prises de prod ucti on, de bien s et des services esse ntiels à la communauté, 
a ux fins d'en assurer la continuité dan s le cas où l' e xistence de ces Etablisse­
ments serait menacée. Ces Entr eprise s seront gro pées dans un système inté9ré 
de gestion. . 

CHAPITRE II 
DE L ' BRVIRORlJBMBJI!' 

Article 253: L 'Environnement é t ant le cadre 
t. on , l es pratiques usc eptibles d per t urber 
fo e l lement i n ter dites. 

de vie de la 
l'équilibre écologique s ont 

ticle 25 4: L ' tat organis la mise en va l eur d s site s nature ls, er 
assure la protection et les end accessibl s t ous. 

Article 255: our p rotéger l e s r éserves forest! res et é larçir la couver­
ture végé tale, l'Etat encourage 1 d veloppement des formes d • é nergie pro pre : 
solaire, éolienne et autres. 

Article 256: Dans le cadre de la protection de l'Environnement et de 
l'Education Publique, 1 'Etat a pour obligation de recéder à la c réation et 
à l'entretien de jardins botaniques et zoologiques en certains points. du Terri­
toire. 

Article 257: La Loi détermine 1 s condit ions de protecti on de la faune 
et de la flore . Elle sanctionne les 'contrevenants . 

258 : Nul ne peut introduire dans le Paye des déchets ou rési d u e ' 
de provenanc es étrangères de quelque nature que ce s o it. 

TITRE X 

DE L PAMILLB 

Article 259 : L'Etat protège la Famille base f ondamenta l e de l a Société. 

rticle ·260: Il dei t une égale protection à t outes les Famill e s q u ' llee 
oi nt c ons ti tuées ou non dans les liens du mariage . Il doi t procurer aide 

et assistanc e à la maternité, l'enfance et la vieillesse . 



602 No. 36 Mardi 28 Avri11987 

Artic le 261: La Loi assure la protection à tous les Enfants. Tout enfant 
.a droit à 1 1 amour, à 1 1 affection, à la compréhension et aux f,!Oin"'' moraux 
et matériel s de son père et de sa mère . 

Article 262: Un Code de la Famille doit être élaborÉ en vue d 1 assurer 
la protection et le respect des droits de la Famille et de définir les :'ormes 
de la recherche de la pa terni té. Les Tribunaux et autres Organismes de .. ' Etat 
chargés de la protéction de ces drëits doivent être accessibles gratuH:ement 
au niveau de la plu~ petite Collectivité Territoriale. 

'!'ITRE XI 
DE LA FORCE PUBLIQUE 

Article 263: La Force Publique se compose de deux (2) Corps distincts: 

a) Les Forces Armées d'Haiti; 
b) Les Forces de Poliçe . 

Article 263-1: Aucun autre Corps Armé ne peut exister sur le Territo~re 
National. 

Artic le 263-2: Tout Membre de la Force Publique prête lors de son engage­
ment, le serment d'allégeance at de respect à la Constitution et au Drapeau. 

CHAPITRE I 
DES FORCES ARMtES 

Article 264: Les Forces Armées comprennent les Forces de Terre, de Mer, 
de l ' Air et les Service~ Techniques. 

Les Forces Armées d'Bai ti sont instituées pour garanti r la sécurité et 
l 'intégrité du Territoire de la République. 

Article 264-1: Les Forces Armées sont commandées effectivement par un 
Officier Général ayant pour titre Commandant en Chef des Forces Armées d 1 Haiti. 

Article 264-?: 
à la Constitution , 
Service. 

Le Commandant en Chef des Forces Armées, conformément 
est choisi parmi les Officiers Généraux en activité de 

Article 264-3: Son mandat est fixé à trois (3) ans . Il est renouvelable. 

Article 265: Les Forces Arméés sont apolitiques . Leurs Membres ne peuvent 
faire partie d 1 un groupement ou d 1 un parti poli tique et .doivent opserver l a 
plus stricte neutralité. 

Article 265-1: Les Membres des Forces Armées exercent leur droit de vote, 
conformément à la Constitution . 

Article 266: Les Forces Armé es ont pour attributions: 

a) Défendre le Pays en cas de guerre; 
b) Protéger le Pays contre les menaces venant de l'extérieur; 
c) Assurer la surveillance des Frontières Terrestres, Maritimes et Aérien-

nes; 
d) Prêter main forte sur requête motivée de 1 'Exécutif, à la Police 

au cas oô cette dernière ne peut répondre à sa tâche . 

• 
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•e) Aider la Nation en cas de désastre naturel. 
f) outre les a t t r i butions qui l u i s ont propr es, les Forces Armées peuvent 

être affectées à des tâche s de d é v eloppement. 

Article 267: Les Mil ita1res e n activité de Service ne peuvent ~tre nommés 
à aucune Fonction Publ i que, sauf de fa çon temporaire pour exercer une spéciali­
té. 

Article 267-1: Tout Militaire e n activité d e Service, pour se porter 
candidat à une fonction é lective, doi t obtenir s a mise en disponibilité ou 
sa mi s e à la retraite un (1) an avant la parution du Décret Electoral. 

A~ticle 267-2: La carrière militaire est une profession. Elle est hiérar­
chisé e. Les cqnditions d'engagement, les grades, promotions, révocations, 
mises à la retraite, sont déterminées par les règlements des Forces Armées 
d'Bai ti. 

Article 26 7-3: Le Mi li taire n'es t justiciable d'une Cour Mi li taire que 
pour les délits et crimes conunis e n t e mps de guerre ou pour les infractions 
relevant de la discipline militaire. 

Il ne peut être l'objet d'aucune révocation, mise en disponibilité_, à 
la réforme, à la retraite anticipée qu'avec son consentement. Au cas où ce 
consentement n'est pas accordé,. l'Inté ressé peut s e pourvoir par devant le 
Tribunal Compétent. 

Article 267-4: Le Militaire conserve toute sa vie, le dernier 
obtenu dans les Forces Armé es d'Hait! . Il ne peut e n ~tre privé que par 
sion du Tribunal Compétent passée en force de chose souverainement jugée. 

grade 
déci-

Article 267-5: L'Etat doit accorder aux f.tilitaires de tous grades des 
prestations garantissant pleinement l e ur sécurité maté rielle. 

Article 268: Dans le cadre d 'un Service National Civique mixte obliga­
toire, prévu par la consti tuti on à l'ar ticle 52-3, les Forces Armé es participent 
à l'organisation et à la s upervision de ce s ervice. 

Le Service Militaire es t ob ligat oire pour tous l es Haitiens âgé s au moins 
de dix-huit (18) ans. 

La Loi fixe le mode de recrutement, la durée et les règles de 
fonctionnement de ces services. 

Article ?68- 1: Tout citoyen a droit à l ' a uto-défense armée , dan s les 
limites de son domicile mais n ' a pas droit au port d'armes sans l' autorisation 
expresse et mo tivée du Chef de la Police. 

Article 268- 2 : La détention d'une arme à feu do it ~tre déc larée à la 
Police . 

Article 268- 3 : Les Forces Armées on t l e monopo l e d e la f abricat ion, 
de l ' importation, àe l ' expo r t ation, de l 'ut ilisation et de la d é t e ntion des 
armes de gue~e et de leurs muni t ion s , ainsi q ue d u maté r iel de guerre . 
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CHAPITRE II 

DBS FORCES DE POLICE 

Article 269: La Police est un Corps Armé. 

Son fonctionnement relève du Ministère de la Justice. 

Article 269-1: Blle est créée pour la garantie de 1 'ordre public et 
la protection de la vie et des biens des citoyens. 

Son organisation et son mode de fonctionnement sont réglés par la Loi. 

Article 270: Le Conunandant en Chef des Forces de Police est nommé, 
conformément à la Constitution, pour un mandat de trois (3.) ans renouvelable. 

Article 271: Il est créé une ( 1) Académie et une ( 1) Ecole de Police 
dont l'organisation et le fonctionnement sont fix.és par la Loi . .. 

Article 272: Des Sections spécialisées notamment 1 'Administr~tion 
D6~1!enciaire, le Service des Pompiers, le Service de la Circulation, la Police 
Routière, les Reci'ier-cnes - Criminelles, le Service Narcotique et 
Anti-Contrebande... sont créés par la Loi régissant l'Organisation, le 
Fonctionnement et la Localisation des Forces de Police. 

Article 273: La Police en tant qu'auxiliaire de la Justice, recherche 
les contraventions, les délite et crimes commis en vue de la découverte et 
de l'arrestation de leurs auteurs . 

Article 274: Les Agents de la Force Publique dans l'exercice de leurs 
fonctions sont soumis à la responsabilité civile et pénale dans les formes 
et conditions prévues par la Constitution et par la Loi. 

1 

TITRE XII 

DISPOSITIONS GtNtRALES 

Article 275: Le Ch6mage de l'Administration Publique et Priuée et du 
Commerce sera observé à l'occasion des Fêtes Nationales et des Fêtes Légales. 

Article 275-1: Les Fêtes Nationales sont: 

1) La Fête de l'Indépendance Nationale le Premier Janvier; 
2) Le Jour des Aieux le 2 Janvier; 
3) La Fête de l'Agriculture et du Travail le Premier Mai; 
4) La Fête du Drapeau et de l'université le 18 Mai; 
5) La Commémoration de la Bataille de Vertière Jour des Forces Armées, 

le 18 Novembre; 

Article 275-2: Les FQtes Légales sont déterminées par la Loi. 

Article 276: L'Assemblée Nationale ne peut ratifier aucun Traité, Conven­
tion ou Accord internationaux comportant des clauses contraires à la ' présente 
Constitution. 
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Article 276-1: La ratification des Traités, des Conventions et des Ac~ 

corda Internationaux est donnée sous f orme de Décret. 

Article 276-2: Les Trai é s ou Accords I nternationaux, une fois sanctionnés 
et ratifié s dans les formes prévue s par l a Constitution, font partie de la 

, Législation du Pays et abrogent toutes les Lois qui leur sont contraire~. 

Article 277: L'Etat Baitien peut intégrer une Communauté Economique 
d'Etats dans la mesure oô 1 'Accord d'Associa tion stimule le d é veloppement 
économique et social de la Ré publique d'Bai ti e t ne comporte aucune clause 
contraire à la Présente Constitution. 

Article 278: Aucune place,aucune partie du Territoire ne peut être décla­
rée en état de siège qu'en cas de guerre civile ou d'invasion de la part d'une 
force étrangère. 

Article 278-1: L'acte du Président de la République déclaratif d'état 
de siège, doit être contresigné par l e Premier Ministre, par tous les Ministres 
et porter convocation immédiate de l'Assemblé e Nationale appelée à se prononcer 
sur l'opportunité de la mesure. 

Article 278-2: L'Assemblé e Nati onale arrê t é avec le Pouvoir Exécutif, 
les Garanties Constitutionnelles qui peuve nt être suspendues dans les parties 
du Te rritoire mises en é tat ae s iège . 

Article 278-3: L'Etat de siège devient caduc s'il n'est pas renouvelé 
tous les quinze ( 15 >. jours après son e ntrée en vigueur par un vote de 1 'Assem­
blée Nationale. 

Article 278-4: 
l'Etat de siège. 

L'Assemblé e Na tionale siège pendant toute la durée de 

Article 279: Trente ( 30) jours aprè s son é lection, le Président de la 
République doit déposer au greffe d u Tribunal de Première Instance de son 
domicile, 1 'inventaire notarié de tous ses biens, me ubles e t immeubles, il 
en sera de même à la fin de son manda t. 

Articl e 279-1: Le Premier Ministre , les Ministres e t Secréta ires d'Etat 
s ont a streints à l a même obligation dans les t rente (30) jours de l e ur instal­
l ation et d e leur s ortie de fonction . 

Article 280: Aucun frais ' · a u c une i nde mnité gén é ralement quelconques · 
n ' est accor dé aux Membres des Grands Corps de l ' Etat à titre de s t â ches s pécia­
l e s qui leur sont attribuées. 

Article 281: A l'occa sion des cons ultati ons nationales, l'Etat pr~nd 

e n c harge proportionnellement un nombre de . suf f rages obtenus, une partie des 
frais e ncour us d u ran t les campagnes électorales . 

Arti c l e 281-1 : Ne sont é ligibles à de telles facilités que les parti s 
q u i a u r ont a u n iveau nation al obten u dix pour cent ( 10%) des suffrages e xpr i mé s 
a vec un pla ncher d é pa r teme ntal de s u ffrage de cinq pour cer.t ( 5% J. 
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TITRE XIII 

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION 

Article 282: Le Pouvoir Législatif, sur la proposition de l'une des 
deux ( 2) Chambres ou du Pouvoir Exécutif, a le droit de déclarer qu'il y a 
lieu d'amender la Constitution, avec motifs à l'appui. • 

Article 282-1: CettE! déclaration doit réunir l'adhésion des deux ( 2/3) 
tiers de chacune des deux ( 2) chambres. Elle ne peut être faite qu'au cours 
de la dernière Ses~ion Ordinaire d'une Législature et est publiée immédiatement 
sur toute l'étendue du Territoire. 

Article 283: 
bres se réunissent 
sé. 

A la première Session de la Législature suivante, les Cham­
en Assemblée Nationale et statuent sur l'amendement propo-

Article 284: L'Assemblée Nationale ne peut siéger, ' ni délibérer sur 
l'amendement si les deux (2/3) tiers au moins des Membres de chacune des deux 
(2) Chambres ne sont présents. 

Article 284-1: Aucune décision de l'Assemblée Nationale ne peut être 
adoptée qu'à la majorité des deux (2/3) tiers des suffrages exprimés. 

Article 284-2: L'amendement obtenu ne peut entrer en vigueur qu'après 
l'installation du prochain Président élu. En aucun cas, le Président sous 
l e gouvernement de qui l'amendement a eu lieu ne peut bénéficier des avantages 
qui en découlent. 

Article 284-3: Toute Consultation Populaire tendant à modifier la Consti­
t ution par voie de Referendum est formellement interdite. 

Article 284-4: Aucun amendement à la Constitution ne doit porter atteinte 
au caractère démocratique et républicain de l'Etat. 

TITRE XIV 

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 285: Le Conseil National de Gouvernement reste et demeure en 
fonction jusqu'au 7 Février 1988, date d'investiture du Président de la Républi­
que élu sous 1 'empire de la Présente Constitution, conformément au Calendrier 
Electoral. 

Article 285-1: Le Conseil National de Gouvernement est autorisé à prendre 
en Conseil des Ministres, conformément à la Constitution, des décrets ayant 
force de Loi jusqu'à l'entrée en fonction des dé~utés et Séna_teurs élus sous 
l'empire de la Présente Constitution. 

Article 286: Tout Haitien qui a adopté une nationalité étrangère durant 
les vingt-neuf (29) années précédant le 7 Février 1986 peut, par une déclaration 
faite au Ministère de la Justice dans un délai de deux ( 2) ans à partir de 
la publication de la Constitution, recouvrer sa nationalité haitienne avec 
les avantages qui en découlent, conformément A la Loi. 
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Article 287: Compte tenu de la situation des Haitiens expatriés volontai-· 
rement ou involontairement, le~ délais de résidence prévus dans la Pr~sente 
Constitution, sont ramenés à une année révolue pour les plus prochaine 
élections. 

Article 288: A l'occasion de la prochaine Consultation Electorale, les 
mandats des trois C 3) Sénateurs élus pour chaque Département seront établis 
comme suit: 

a). Le Sénateur qui• a obtenu le plus grand nombre de voix, b~néficiera 
d'un (1) mandat de six (6) ans. 

b) Le Sénateur qui vient en seconde place en ce qui a trait au nombre 
de voix, sera investi d'un (1) mandat de quatre (4) ans. 

c) Le troisi~me Sénateur sera élu pour deux ( 2) ans·. 

Dans la sui te, chaque Sénateur élu , sera inves·H d 1 un Cl) mandat de 
six (·6) ans. 

Article 289: En attendant l'établissement du Conseil Electoral permanent 
prévu dans la présente constitution, le Conseil National de Gouvernement forme 
un Conseil Electoral provisoire de neuf (9) membres chargé de l'exécution 
et de l'élaboration de la Loi électorale devant régir les prochaines élections 
et désigné de la façon suivante: 

1) un par l'Exécutif, non fonctionnaire; 

2) un par la Conférence épiscopale; 

3) un par le Conseil Consultatif; 

4) un par la Cour de Cassation; 
" 

5) un par les· organismes de Défense des Droits humains, ne participant 
pas aux compétitions électorales; 

6) un par le Cons~il de l'Université; 

7) un par l'Association de Jou-rnalistes; 

8) un par le Cult s réformés1 

9) un par le Conseil National des Coopératives. 

Article 289-b Dane la quinzaine qui suivra la ratification de la Présente 
Constitution, ies Corpe ou Organisations concernés font parvenir à l'Exécutif 
le nom de leur représ ntant. 

Article 289-2: En c e d 1 ab tention d • un Corps ou Organidation susvisé, 
l'Exécutif comble la ou le vacances. 

Article 289-31 La mission de ce Conseil Electoral Provisoire prend fin 
dès l'entrée en fonction du Président élu. 

· Article 290: Les m mbres du Premier Conseil électoral· permanent se dépar­
tagent par tirage au sort 1 mandate de neuf ( 9) six ( 6) et trois ( 3) ans, 
prévus pour le renouvellement par tiers (1/3) du Conseil. 
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Article 291: Ne pourr briguer aucune foncti on publique durant les dix 
(10) années qui suivront la publication de la Présente Constitution et cela 
sans préjudice des actions pénales ou en réparation civile: 

a) Toute personne notoireme nt connue pour avoir été par ses excès de 
zèle un des artisans de la dictature et de son maintien durant les vingt neuf 
(29) dernières années~ 

b) tout comptable des denic ~s publics durant les années de la dictatu re 
sur qui plane une présomption d ' ent i chissement illicite ; 

c) toute personne dénoncée par la clameur publique pour avoir pratiqué 
la torture sur les prisonniers poli tiques, à 1 'occasion des arrestations et 
de• enquêtes ou d'avoir commis des assassinats politiques. 

Article 2Y2: Le Conseil Electoral Provisoire chargé de recevoir les 
~~p&te de.candidature, veille à la stricte application de cette disposition . 

Article 293: Tous les Dé crets d'expropriation de biens immobiliers dans 
les zones urbaines et rurales de la République des deux (2) derniers Gouverne­
ments Baitiens au profit de 1 'Etat ou des s ociétés en formation sont annulés 
si le but pour lequel ils ont été pris , n'a pas été exécuté au cours des dix 
(10) dernières années. 

Article 
dépossession 
du 22 octobre 
compétent. 

293-1: Tout individu victime de confiscation de biens ou de 
arbitraire pour raison politique, durant la période s'étendant 
1957 au 7 février 1986 peut récupérer ses biens devant le Tribunal 

Dans ce cas, la procédure est célère comme pour les affaires urgentes 
et la décision n'est susceptible que du pourvoi en Cassation. 

Article 294: Les condamnations à des peines afflictives et infamantes 
pour des raisons poli tiques de 195 7 à 1986, n'engendrent aucun emplkhement 
à l'exercice des Droits Civils et Politiques. 

Article 295: Dans les six ( 6) mois à partir de l'entrée en fonc tion 
du Premier Président é lu sous l'empire de la Constitution de 1987, le Pouvoir 
Exécutif est autorisé à pr océder à toutes réformes jugées nécessa ires dans 
l'Administratio n Publique en général et dans la Magistrature. 

TITRE XV 

DISPOSITIONS FINALES 

Artic le 296: Tous les Codes de Lois ou Manuels de Justice, toutes les 
Lois, tous les Décrets-Lois et tous les Décrets et Arrêtés actuellement en 
vigueur sont maintenus er. tout ce qui n'est pas contraire à la présente Consti­
tution. 

Article 297: Toutes les Lois, tous l es Décrets - Lois, tous les Décrets 
restreignant arbitrairement les droits et libertés fondamentaux des citoyens 
notamment: 

a) Le Décret-Loi du 5 septembre 1935 sur les croyances superstitieuses; 
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b) La Loi du 2 a"oOt J.977 i nsti t uant le Tribunal de la • Stlreté de l'Etat: 

c) La Loi du 28 jui llet 1975 soumettant les terr es de la Vallée de l'Arti-
bonite à un statut d'exception: 

d) La Loi du 29 avril 1969 condampant toute doctrine d'importation: 

Sont et demeuren~ abrogés. 

Article 298: La présente Constitution doit ê t re publ i ée da ns la quinzaine 
de sa ratifica tion pa r voie r é f érendaire . Elle entre en vigueur dès sa publica­
tion au Moni t eur, Journa l Of fic iel de l a République. 

Donné a u Palai s Législatif, ~. Port-au- :Princ , siège de l ' Assemblée ati ona ­
le Constituante, le 10 ma rs 1987, An 184ème de l'Indé pe ndance. 

Me. Emile JONASSAINT 
Prés ident de l'Ass emblée 
Constituante 

Mme Bathilde Barbancourt 

Les Membres: 

1 

M. Danel Anglade 
M. Yvon Auguste 
M. Karl Auguste 
M. Richard Baker 
M. Jean Adler Bassin 
Me. Fresnel Belizaire 
Me. Rigaud Th. Bois 
Me Nyll Calixte 
Me. Hugo Charles 
Me. Clavaroche Cherenfant 
Me. Alcan Dorméus 
Me. Chantal Hudicourt Ewald 
Me. Rotchild François 
M. Rick Garnier 
Me. Reynold Georges 
Me. Antoine Gilles 
Dr. Georges Greffin 
M. Alexis C. Guerrier 
M. Louis Dominald Guerrier 
Me. Athanase Jean-Louis 
M. Julio Larosilière 
M. Gérard M. Laurent 
M. Jean Abraham Lubin 
Me. François R. Magloire 
M. Volvick Mathieu 
Me. Justin Mezile 
Me. Barbantès Moussignac 
Me. Ménès Ovide 
M. Franck Paulche 

Les Secré taire s: 

M. J a cques Sa int-Louis 

Me . Jean SU ~ PLICE 

Vice-Pré sident de l'Assemblée 
Constituante 

Me. Raphael Michel Adelson 

M. Gustave Pierre-Louis 

Me. Gérard Romulus 

M. Gary Sajous 

Me. Michel Félix Sapin! 

M. Eddy Saint-Pierre 

M. Jacques Séide 

M. Jean Edmond Tida 

~. Serge Villard 
M. Apollon ~srael 
Me. Wilbert Joseph 
M. Guy Latortue 
M. Lavelanet Linder 
M. Jean Léonidas Lucie11 
Me. Jean Mainville 
M. Nourri Ménard 
Dr. Georges Michel 
Me. Jus t "n Obas 
Me. Thalès Paul 
M. Pierre Th. Pie r e 
M. Réginald Ribc 
Dr. Louis Roy 
M. Benoit Sa r .. m 
Me. Gracia Saint-Louis 
M. Pierre Saint Remy 
Me. Marc Semervil 
M. Ecclésiaste Valcin 
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AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

' Le Consei l National de Gouvernement ordonne que la Constitution ci-dessus , 
soumise au suf.f r age populaire, r a t ifiée le 2 9 mars 1987 , soit revêtue du scea u 
de la Ré publique, imprimée , pub l iée et exécutée . 

Donné au Pa l ais National, à Port-au-Prince: , le 21 avril 1987, an 184ème 
de l' I ndépendance. 

PAR J,E 

Ho:>n i NAMPHY 1 

Lieot en nt- Général , FAd'B . , 
Prés i dent 

'l'il l iams REGALA , 
Généra l de Br igade, FAd'H ., 

Membre 
Me. Luc O. BECTOR, 

Membr 
ION L D GOU ERNEMENT: 

Le Min i s tre de l' ~ téri eur 

e~ de 1 éfense Na ionale: 
Williams REGA A, 

Généra l de Br igade , FAd ' B. , 
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